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 le mot du bourgmestre

Au cours de cette législature, beaucoup a été 
entrepris pour lutter autant que possible contre 
la vitesse régulièrement excessive du charroi 
automobile, le souci étant de rendre les voiries 
sécurisées pour tous les usagers.

Chères Concitoyennes,
Chers Concitoyens,

S’il est une matière particulièrement difficile 
à gérer pour un pouvoir public, local en 
l’occurrence, c’est l’aménagement du 
territoire dont il assume la gouvernance.
Les facteurs à prendre en considération sont 
si nombreux qu’il se révèle souvent difficile 
de concilier préoccupations particulières et 
intérêt collectif lorsqu’on décide de modifier la 
configuration d’un lieu, serait-ce animé des meilleures intentions du 
monde.
Dans une commune parmi les plus denses de Wallonie, c’était à tout 
le moins un objectif à rencontrer.  Et le travail est loin d’être fini.

Mais aménager un territoire, c’est aussi réfléchir 
son devenir à plus ou moins long terme.
C’est pourquoi le Collège communal a jugé 
utile d’être partenaire de différentes initiatives 
répondant à cette réflexion.
La plus ambitieuse est sans doute l’étude menée, 
sous la direction du BEPN, en partenariat avec la 
commune de Jemeppe/S/Sambre.

Le BEPN a confié celle-ci au professeur VIGANO, experte 
internationalement reconnue en matière de reconversion territoriale.
Cette réflexion s’inscrit dans le long terme.
Elle ne néglige pas d’envisager l’avenir de notre commune à 20 ou 30 
ans, sans négliger pour autant de valoriser ses atouts pouvant être utile, 
notamment à son redéploiement économique à plus brève échéance.
Au plus tard à l’automne prochain, nous devrions être en possession 
des conclusions de ces travaux.
En attendant, nous sommes associés à un projet baptisé « Namur, 
province au fil de l’eau » qui définit, dans les grandes lignes, 
l’aménagement convivial de deux sites en bord de Sambre, l’un à 
Auvelais, l’autre à Tamines.
Ensuite, dans le cadre d’un partenariat avec la Province de Namur, le 
Collège communal a décidé qu’il serait procédé au réagrément d’un 
espace public bien connu de toutes et tous mais encore à désigner.
Enfin, après avoir répondu à un appel à projets de la Wallonie, l’Exécutif 
sambrevillois a vu son projet retenu qui consistera en la création 
d’une voie piétonne depuis la gare de Tamines jusqu’au zoning du 
Pré des Haz et d’un lieu de convivialité dans la portion de voirie qui 
relie les rues de la Station et des Déportés.
Ainsi, le pouvoir organisateur communal pense s’inscrire dans 
une démarche prospective qui peut être à certains moments plus 
théorique tout en dessinant des perspectives d’avenir et, à d’autres 
moments, plus pragmatiques en s’inscrivant dans des projets 
susceptibles d’être concrétisés à court terme.
Et cela, avec pour but essentiel, d’améliorer sans cesse le cadre de 
vie des Sambrevilloises et des Sambrevillois.

Jean-Charles LUPERTO - Député-Bourgmestre
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Monsieur Serge GILLARD
Le Collège communal souhaite rendre un der-
nier hommage à Monsieur Serge GILLARD.
Serge a intégré le corps de police de Sam-
breville le 01/10/1978 en tant qu’agent de 
police stagiaire. Il a été nommé définitivement 
le 01/04/1980. Il est promu agent brigadier 
pour finalement terminer sa carrière au grade 
d’agent brigadier principal.
Après avoir obtenu le brevet d’officier de po-

lice judiciaire à l’école de police de la province de Liège, Serge est 
promu inspecteur de police le 23/06/1994.
A la réforme des services de police, il obtient le grade d’inspecteur 
principal.  
En 2003, il prend la direction du service « Apostilles » avant d’intégrer 
le service « Circulation routière » jusqu’à sa retraite le 01/01/2015.
Nous tenions ici à saluer sa mémoire.

 Hommages à ...
Monsieur Pierre Crappe

C’est avec une grande émo-
tion que le Collège commu-
nal a appris la disparition bru-
tale et inattendue de Mon-
sieur Pierre Crappe.
Homme d’une bonté et d’une 
gentillesse inégalables, Pierre 
s’est  investi avec passion au 
sein de notre commune pen-

dant de nombreuses années, au sein de l’asbl 
«paysages et patrimoine» notamment. Il fut égale-
ment Président de notre syndicat d’initiative.
C’est avec une vive émotion que nous lui rendons 
ici un dernier hommage amplement mérité.

Madame Joëlle Fontinoy
Le Collège communal tient également ici à rendre un dernier 
hommage ému à Madame Joëlle Fontinoy.
Investie depuis de nombreuses années dans la vie associative, 
elle était la Présidente et l’un des piliers des «cœurs joyeux d’Au-
velais», l’association sambrevilloise qui récolte des fonds pour le 
Télévie.
Nous présentons à sa famille ainsi qu’à ses proches nos plus sin-
cères condoléances.
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Qu’est-ce que LE CADASTRE ? 
Le cadastre est un répertoire de l’ensemble des propriétés. Il fait l’inventaire 
de toutes les propriétés immobilières et est composé de plans et de fiches 
d’informations relatives notamment à la nature d’un bien ou à son propriétaire. 
Celles-ci reprennent notamment le nombre de logements, le confort de l’habi-
tation, ou encore les surfaces bâties au sol. Ces informations sont extrêmement 
précieuses pour la gestion des administrations publiques.

Qu’est-ce que le revenu cadastral (RC) ?
Le revenu cadastral sert de point de départ à la perception du précompte immobilier.
Il correspond au revenu net normal moyen que le  bien immobilier rapporterait à son pro-
priétaire en un an, compte tenu du marché de la location au 1er janvier 1975. Jusqu’à 
aujourd’hui, cette date de référence n’a jamais été modifiée.

Comment le calcule-t-on ?
Le calcul du RC est effectué par l’Administration du cadastre. 
Pour le déterminer, on tient compte du bien lui-même (nombre 
de pièces, existences de caves, état général, niveau de confort, 
présence d’une ou plusieurs salles de bains, présence du chauf-
fage central…) mais aussi d’éléments plus généraux liés au bâ-
timent ou à son environnement.

Quand augmente-t-il ? 
Le revenu cadastral peut être réévalué en cas de changement 
de caractéristiques du bien. L’administration l’augmentera en 
cas d’agrandissement, de reconstruction, et de transformations 

importantes. Chaque adaptation qui accroît le confort de la maison (comme l’ins-
tallation d’une nouvelle salle de bain, d’un chauffage central ou d’un agrandis-
sement…) doit également être signalée au Bureau local du cadastre. (Toutefois, les 
adaptations énergétiques n’affectent pas la valeur du RC.)

Peut-on contester le revenu cadastral ?
Les réclamations sont possibles. Notons que pour être recevable, votre réclamation de-
vra être introduite par lettre recommandée, dans un délai de deux mois à partir de la 
date de signification du RC, et être adressée au bureau de contrôle du cadastre com-
pétent pour la commune concernée. 

Service logement :
071/260.229 – 071/260.222 – servicelogement@commune.sambreville.be

La réévaluation du revenu cadastral

Lorsque des adaptations physiques ont été apportées au bâtiment pour un montant 
qui s’élève à au moins €50 ou 15% du revenu cadastral, vous devez demander la réé-
valuation de votre revenu cadastral. 

La date d’achèvement des travaux de construction ou de rénovation doit être com-
muniquée par écrit dans les 30 jours au bureau de contrôle du Cadastre. A défaut, 
vous vous exposez à une amende administrative ou pénale. 

Le formulaire 43 b pour faire une déclaration de vos travaux de transformation ou 
construction est disponible sur le site du Cadastre ou sur demande au service Loge-
ment de l’Administration communale.

http://www.cadastre.be/pdf/formulier43_declaration.pdf

 avis à la population
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Passage au conteneur 
à puce en 2019

En vue du passage au conteneur à puce, des petits trucs pour allé-
ger la poubelle.

Pour réduire le poids de vos déchets dans votre conteneur à puce, utilisez le sac 
du BEP destiné aux déchets organiques 

En 2017, à Sambreville, le poids du sac de déchets ménagers par habitant est de 171,13 
kg/an/hab.  

En Région Wallonne, en moyenne, 41,4% du contenu du sac poubelle d’ordures ména-
gères se compose de déchets organiques.

Donc, si vous triez vos déchets organiques à part, vous réduirez de 70 Kg le poids de vos 
déchets dans votre conteneur à puce et vous paierez donc moins !  

Les déchets organiques ; ce qui va dans le sac blanc du BEP !
- Déchets de cuisine : reste de repas et aliments périmés, épluchures et coquilles, 

marc de café et sachets de thé, os, etc….
- Déchets de jardin : petits déchets végétaux de jardin, fleurs fanées, herbes tondue, 

etc….
- Autres : essuie-tout, serviette, mouchoir en papier, litière biodégradable pour ani-

maux,  emballages cartons souillés (pizza, surgelés….), cendre froide de bois non 
traité, langes de bébé uniquement… 

Les erreurs à éviter : 
Sont refusés dans les déchets organiques : les langes adultes, les lingettes, les serviettes 
hygiéniques, les tampons, les films plastiques, les raviers et barquettes de charcuteries, 
les litières minérales, les cheveux, l’ouate, les déchets alimentaires emballés, les sacs 
d’aspirateur, etc. 

J’ai un compost dans le jardin…
Bravo ! Cela réduit considérablement les déchets à évacuer ! Mais il reste des déchets 
qui se compostent mal. Pensez alors à les mettre dans les sacs blancs biodégradables : 
restes de viande ou de poisson, coquilles de noix, coquilles de moules, litières biodégra-
dables pour animaux, pelures d’orange…..

Liens utiles 
Le tri : http://www.bep-environnement.be/trier-ses-dechets/
Les points de vente des sacs organiques : http://www.bep-environnement.be/wp-
content/uploads/2016/04/BIO-PMC-Points-de-vente.pdf
Le guide du compostage : http://www.bep-environnement.be/wp-content/
uploads/2016/09/Guide-du-compostage-individuel.pdf
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 sport

Cette année, les cérémonies ont de nouveau remporté un très grand succès.

Comme le Collège  l’a souhaité, le Conseil sportif et l’Echevin des Sports ont organi-
sé cette fête du sport sur 2 jours.

Le samedi, en partenariat avec la Maison des Jeunes de Tamines, un tournoi de football en 
salle a été planifié avec la victoire en finale d’ACTION 56.

Le dimanche, des démonstrations de boxe thaï, de crossfit et de pole dance ont précédé 
la remise des mérites sportifs grâce au concours du « Girardi Club » avec qui une colla-
boration a été établie, ce qui a contribué à procurer aux nombreux spectateurs un plaisir 
certain, en découvrant de nouvelles disciplines.
Cette cérémonie s’est déroulée en présence du Député-Bourgmestre, qui n’a pas manqué 
avec d’autres élus de féliciter les organisateurs et les lauréats qui se sont distingués dans 
leur discipline respective.

Mérite sportif

Prix Handisport : Mattéo GIRARDI

Prix du Mérite du Dévouement : Willy DORZEE et Eddy RIFFLART

Prix du Mérite du Jeune : Candice LARDINOIS et Jonas HANART

Prix du Mérite du Club : Les New Panthers Auvelais

Prix du Mérite du conseil Sportif : Alessio KETELAERS

Prix du Fair-Play : L’Union Basse Sambre Auvelais

Prix du Mérite Spécial : Jonathan FAYE

Prix du Mérite Sportif Individuel : Leny KROKOS

Le lauréat du mérite individuel accompagné du Député-Bourgmestre, 
de l’Echevin des sports et de la Présidente du Conseil sportif.
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Collecte des encombrants 
à domicile

Depuis mars 2017, les prestations de collecte des en-
combrants sont répercutées aux communes par le 
BEP Environnement, sous la forme d’appels de fonds, 
comme pour les autres missions confiées à l’intercom-
munale par votre commune (collecte des déchets 
ménagers, …). 

Sur cette base, la population sambrevilloise bénéficie 
aujourd’hui, et ce gratuitement, d’un service de col-
lecte de ses encombrants à domicile après prise de 
rendez-vous téléphonique. ->>>> Modalités pratiques 
consultables via le lien : https://www.laressourcerie.
be/ressourcerienamuroise-collecte

Ce nouvel outil de collecte spécifique permet en ef-
fet à chaque citoyen de minimiser l’impact environ-
nemental en favorisant dans l’ordre : la réutilisation, la 
réparation et enfin le recyclage d’objets en fin de vie. 

Problématique rencontrée : 

Nous attirons votre attention sur le fait que la col-
lecte des  encombrants par la Ressourcerie Namu-
roise  ne peut se substituer au devoir citoyen de sa-
lubrité et de sécurité publiques.  

Trop souvent, les services communaux doivent  déplo-
rer la présence de déchets encombrants déposés sur 
la voie publique,  devant les habitations.
Dans la majorité des cas, aucune demande de col-
lecte n’ayant même  été effectuée auprès de la Res-
sourcerie Namuroise.  
Ces actes inciviques  causent alors  un préjudice sé-
rieux pour la salubrité publique et occasionnent de 
fait un trouble évident pour la sécurité de passage des 
usagers de voirie. Nous ne parlerons pas du cout que 
cela engendre pour la collectivité.

A cet égard, nous rappellerons qu’en vertu de l’Article 
13 du Règlement Général de Police de la commune 
de Sambreville, il est strictement interdit de déposer 
ou d’abandonner des immondices, ou déchets as-

similés aux immondices en dehors des heures pré-
vues pour leur enlèvement.
Il est clair que cet article s’applique également   lors-
qu’un rendez-vous est pris avec la Ressourcerie Namu-
roise. ( Il est difficile de concevoir qu’une table, un frigo 
ou un fauteuil, puisse demeurer 2 à 3 semaines sur la 
voie publique dans l’attente d’un ramassage)

Considérant que tout  manquement à ces dispositions 
pourrait se voir réprimer par le biais de sanctions ad-
ministratives communales et que les frais supportés 
par les services communaux  pour l’enlèvement des 
déchets seront  recouvrés par voie légale ;

nous en appelons au bon sens de tout un chacun 
et invitons tout citoyen ayant fait une demande de 
collecte d’encombrants auprès de la Ressourcerie 
Namuroise de sortir ses encombrants UNIQUEMENT au 
moment  convenu avec celle-ci... En dehors de cette 
période, ces encombrants devront demeurer hors de 
l’espace public. 

A défaut, les encombrants qui seront observés seront 
alors enlevés aux risques et frais de leur(s) déposi-
taire(s).

NB : Nous rappellerons également que les Recy-
parcs de BEP Environnement sont disponibles afin 
de collecter  la plupart de vos déchets encom-
brants.

Pour toute question, n’hésitez pas à prendre contact :

- Service communal des Sanctions Administra-
tives : http://www.sambreville.be/ma-commune/
services-communaux/sanctions-administra-
tives-et-pole-mediation/fonctionnaire-sanctionnateur

- Ressourcerie Namuroise : 
 https://www.laressourcerie.be/ressourcerienamu-

roise-collecte
- BEP ENVIRONNEMENT : 
 http://www.bep-environnement.be

En décembre 2016, une relation « in house » entre la Ressourcerie Namuroise 
et le BEP  Environnement  s’est concrétisée. Cette nouvelle relation permet 
aujourd’hui aux communes de recourir directement à la Ressourcerie Namu-
roise  au travers de BEP Environnement qui quant à elle, s’est vue confier par 
ses communes associées, la mission de collecter les encombrants en vue de 
leur réemploi.

 environnment
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 la parole à… 

groupements politiques
La grande distribution est en ébulli-
tion.

Et pour cause : jusque là grande 
pourvoyeuse de main d’œuvre, 
elle se voit largement concurren-
cée par l’e-commerce et la roboti-
sation de nombreuses tâches.

Le temps ne semble plus très éloigné où nous ne 
verrons plus de caissières, appelés que nous seront 
à faire nous-mêmes nos additions sous l’œil sans 
doute de quelques cerbères peut-être eux-mêmes 
automatisés.

L’emploi de la grande distribution est souvent peu 
qualifié.

C’est évidemment ce qui rend les travailleurs du sec-
teur particulièrement vulnérables.

Nous ne saurions dire ici assez notre solidarité avec 
celles et ceux qui voient leur emploi ainsi menacé.

 LE GROUPE PS

Les wallons sont pré-
occupés par le bien-
être animal et la lutte 

contre les maltraitances est donc une priorité.
En Wallonie, l’animal est reconnu comme un être 
sensible, doté de besoins, d’intérêts et d’une dignité 
propre. Cela permet d’améliorer le bien-être animal 
et ce, grâce à 125 mesures approuvées par le gou-
vernement wallon.
Dorénavant, chaque citoyen disposera automati-
quement et sans formalité d’un permis nécessaire 
pour détenir un animal. Si aucune interdiction n’in-
tervient, le propriétaire gardera donc son permis im-
matériel à vie.
Ensuite, les propriétaires qui abandonnent, négligent 
ou maltraitent un animal recevront une sanction sé-
vère.
Cages pour poules pondeuses, poneys de foire et 
animaux autre que domestiques dans les cirques 
seront interdits.
Le Code wallon prévoit que tout abattoir installé en 
Wallonie dispose d’une installation de vidéosurveil-
lance pour contrôler le respect du bien-être animal.
Enfin, les expériences, sans finalité liée à la santé hu-
maine ou animale, sont désormais interdites.

Le MR se réjouit de l’adoption de ce code du bien-
être animal par le gouvernement wallon MR-cdH. 
Les Libéraux sont contre toute forme de maltraitance 
animale. La réduction des souffrances infligées aux 
animaux est une de nos priorités 
 

LE GROUPE MR

Passez en mode « Smart city » avec 
l’application mobile pour villes et 
communes.

Avec le développement des nou-
velles technologies, des supports 
multimédias digitaux, des réseaux 

sociaux, des smartphones, des objets connectés, 
nous connaissons une révolution technologique 
sans précédent. 

L’application pour villes et communes offre aux res-
ponsables de villes, communes et syndicats d’initia-
tive un outil de communication privilégié avec leurs 
citoyens. Communication sur le travail de la com-
mune, sur le compte rendu du conseil communal, 
sur l’annuaire des commerçants, sur les activités et 
les points d’intérêt, sur la mobilité, …..  .

Nous souhaitons que ces nouvelles technologies 
soient des outils de lien plus forts entre les habitants, 
ainsi qu’entre les élus et favoriser l’émergence d’ini-
tiatives au service de la société. 

LE GROUPE CDH

Ces 16 et 17 juin 2018 ECOLO-Sambreville orga-
nise les 5ème « Journées Vertes »
(Salle Michel Warnon - Rue Hurlevent, 1 - 5060 Ve-
laine sur Sambre)

Le samedi 16 juin de 14h à17h, un « Marché du Gra-
tuit » permettra d’offrir une seconde vie aux objets 
que vous n’utilisez plus. Pratiquement, vous dépo-
sez (ou pas) des ustensiles, appareils, livres, outils, 
décorations, vaisselle, vêtements...propres, en bon 
état et réutilisables sur les tables mises à disposition. 
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 la parole à… 

Et vous repartez (ou pas) avec d’autres objets qui 
vous intéressent, le tout sans transaction financière.
 L’impact environnemental est réduit et, en ces temps 
difficiles pour certains, la gratuité et l’échange sont 
des vecteurs du « vivre ensemble », qu’ECOLO-Sam-
breville soutient.  Dans le même temps, des ateliers 
« échange de savoirs » seront organisés. Vous pour-
rez vous initier à la langue des signes, l’espéranto, 
Linux, Facebook, la fabrication de produits naturels, 
la confection de sacs en tissus…

Le dimanche 17 juin de 10h à 19h, le « Salon de 
producteurs, artisans et commerçants locaux » 
vous mettra en contact direct avec des produc-
teurs, artisans et commerçants de façon à dévelop-
per le circuit-court, bénéfique pour l’emploi local, 
l’environnement et la qualité des produits.
Outre les produits fermiers, les produits de bouche 
(chocolats, pâtisserie, fromages, miel, boissons...) et 
l’artisanat (vannerie, création de bijoux en argent, 
créations en sable ou en pain...), quelques artistes 
locaux seront également présents et agrémente-
ront le salon de leurs œuvres. 
Cette année, nous aurons également un stand du 
BEP sur le thème : « En route vers le zéro déchet ».

Nous sommes heureux de vous accueillir de plus 
en plus nombreux chaque année.  C’est le signe 
que nos objectifs de sensibilisation au « consom-
mer mieux et local » correspond  à une attente. 
Une attente que nous  stimulerons après les élec-
tions communales si vous nous en donnez la pos-
sibilité.   Plus d’infos : https://sambreville.ecolo.be 
(rubrique grands projets pour 2018-2024).
En attendant, rendez-vous ces 16 et 17 juin !

LE GROUPE ECOLO

A l’orée de ces vacances 
scolaires d’été et avant de 
vous laisser profiter d’un re-
pos bien mérité, le Groupe 
DéFI vous propose quelques 

lignes de réflexion :
- Etes-vous satisfaits de l’état de vos trottoirs et 

connaissez-vous le budget qui est alloué à leur 
réparation et entretien ?

- Etes-vous satisfaits de l’état des voiries de votre 
commune et connaissez-vous le budget qui est 

alloué à leur réparation et entretien ?
- Etes-vous au courant en 2019 du passage aux 

poubelles à puce et de toutes les modifications 
que cela va entraîner ?

- Connaissez-vous votre agent de quartier ?
- Etes-vous satisfaits des contrôles de vitesse effec-

tués sur nos routes sambrevilloises (dans le cadre 
notamment de la sécurité de nos enfants) ? Quel 
en est le nombre mensuel ?

- Etes-vous au courant du coût de la réfection des 
voiries d’Auvelais, du parking de l’administration 
communale et enfin de la place (en cours de tra-
vaux) ?

- Etes-vous au courant des politiques mises en 
place en vue de redynamiser nos centres urbains 
en terme de commerce ?

- Etes-vous d’accord avec la multiplication des 
coussins berlinois et autres casse-vitesse ? En 
connaissez-vous le prix ?

- Etes-vous au courant du projet éolien sur le terri-
toire sambrevillois et les autres communes voi-
sines ?

Evidemment, nous pourrions nous poser d’autres 
questions. La liste pourrait être bien plus longue…
Et ces quelques questions n’ont pas d’autre but que 
de susciter la réflexion. 

Se demander : « est-on satisfait de vivre à Sambre-
ville ? » Nous ne pouvons qu’espérer une réponse 
positive. 

Mais, en tant que citoyen, nous devons nous poser 
les bonnes questions. 
Bien sûr, l’information peut être trouvée par celui ou 
celle qui la (re)cherche.

En 2018, à l’ère des smartphones et de la transpa-
rence, l’information doit parvenir facilement vers le 
citoyen. Il doit être mis au courant de ce qui se passe 
dans sa commune et de l’impact des politiques qui 
sont menées par les différents niveaux de pouvoir 
tant en terme de coût que d’impact sur sa vie quoti-
dienne. Le citoyen ne devrait plus rechercher ces in-
formations…Elle devraient proactivement venir à lui !
En 2018 et pour les années à venir, DéFI va vous don-
ner envie de faire bouger les choses.
Bonnes vacances à toutes et tous

 LE GROUPE DEFI

groupements politiques
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décès

 population état civil 

naissances

Mars 2018  
• Place, Marie Thérèse - Auvelais
• Lequeu, Denise - Tamines
• Nonis, Gastone Giovanni - Auvelais
• Ruysen, Germain François - Arsimont
• Laret, Marguerite - Velaine
• Pietquin, Andrée - Auvelais
• Lafontaine, Liliane - Auvelais
• Schaut, Yvonne - Arsimont
• Dupont, Louise - Arsimont
• Depasse, Marie - Auvelais
• Galet, Jules - Tamines
• Hittelet, Georgette - Auvelais
• Mercier, Julina - Auvelais
• Zicot, Mariette - Keumiée
• Jullien, Albert - Tamines
• Massart, Melchior - Moignelée
• Bodart, Rose - Tamines
• Dewaele, Philémond - Falisolle
• De Meue, Adrienne - Velaine
• Deprez, Nestor - Auvelais

• Dubois, Gaby - Auvelais
• Vervotte, Jean - Velaine
• Robeyns, Charles - Auvelais
• Michaux, Eliane - Tamines
• Piazza, Carmela - Tamines
• Blondel, Jacques - Tamines
• Szommer, Erzsébet - Auvelais
• Snidero, Ivana - Auvelais
• Vermeylen, Michel - Auvelais
• Paquet, Cécile - Auvelais
• Mercier, Christian - Moignelée
• Crappe, Pierre - Tamines
• Vandenbosch, Patrick - Falisolle
• Fontinoy, Joëlle - Auvelais

Avril 2018
• Lequy, Gilberte - Auvelais
• Henuzet, Gilberte - Tamines
• Vigneron, Jeanne - Velaine
• Servais, Georgette - Velaine
• Crappe, Renée - Tamines

• Blavier, Marie - Auvelais
• Christians, Estelle - Auvelais
• Van de Velde, Stéphanie - Tamines 
• Drion, Léonce - Tamines
• Bortoli, Imelda - Auvelais
• Laurent, Philippe - Tamines
• Krosta, Stanislas - Keumiée
• Charles, Paul - Auvelais
• Reumont, Monique - Tamines
• Parisi, Ginette - Arsimont
• Quinaux, Rina - Auvelais
• Herbin, André - Velaine
• Charlier, Ginette - Velaine
• Nys, Mireille - Tamines
• Vandenabeele, Monique - Falisolle
• Tahir, Pierre - Auvelais
• Di Maio, Santina - Velaine
• Gillard, Serge - Auvelais
• Preter, Dominique - Moignelée 
• Wauthion, Didier - Auvelais
• Blouquiaux, Annie - Falisolle

Mars 2018 
• Deprez, Martin / Keumiée
• Verhaegen, Céleste / Falisolle
• Buccheri Deville / Arsimont
• Codato, Noah / Tamines
• Scohy, Tom / Arsimont
• Van Overstraeten, Daniel / Moignelée
• Davister, Marius / Tamines
• Gerlage, Maximilien / Arsimont
• Marongiu, Lou / Falisolle
• Apère, Céleste / Falisolle
• Azahaf, Jonaid / Moignelée
• Preudhomme, Oscar / Falisolle
• Charlier Rivas, Luciana / Falisolle
• Depasse, Sofia / Falisolle
• Mouvet Dabois, Sawyer / Arsimont
• Warègne, Elia / Arsimont
• Butacide, Sofia / Tamines

Avril 2018
• Gobin, Maëllia / Tamines
• Carmanne, Ninon / Arsimont
• Bayard, Mathéo / Auvelais
• Al-Behadili, Joud / Moignelée
• Geens, Ambre / Auvelais
• Calabrese, Eléa / Falisolle
• Pona, Elyano / Auvelais
• Andrieux, Agathe / Auvelais
• Van Geesbergen, Matt / Arsimont
• Onal, Amine / Moignelée
• Mahaux, Hanaé / Velaine
• Vanthorre, Flavio / Tamines
• Mignon, Aalyiah / Tamines
• Vaes, Evan Jean / Falisolle

Mars 2018 
• François Yves et Maître Marie-Hélène de Tamines 
• Gacko Amadou de Maubeuge et El Khouchaii Boutaina de  Sambreville

Avril 2018
• Godeau René et Gratien Martined’ Auvelais 
•  Blondel Samuel et Desmedts Melissa de Falisolle
•  Chaoui Mohamed Sofiane d’Algérie et Khetie Hassiba de Velaine
• Jacques Alain et Puissant Béatrice de Velaine

Nous mettons tout en oeuvre afin que les informations reprises dans cette rubrique soient exhaustives. Toutefois, il arrive qu’une 
naissance, un décès ou un mariage survienne ou soit déclaré à l’Administration communale après la transmission à l’imprimeur des 
données du mois en cours. Dans ce cas, les informations seront reprises dans le bulletin communal suivant.

mariages
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